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LE JOURNAL

Un trait d’union entre les parents, les assistants maternels, 
les gardes à domicile et les enfants



LES ATELIERS

ÉDITORIALSOMMAIRE

SE PROTÉGER DU SOLEIL, C’EST PROTÉGER SA SANTÉ

Les ateliers d’éveil
- Le mardi de 9h à 11h 
Multi accueil Croque Sourire -  8 rue du Docteur Schweitzer
- Le jeudi de 9h à 11h 
Multi accueil Cap’Canailles - 7 rue Hélène Boucher 
- Un vendredi sur deux de 10h15 à 11h
Atelier histoires et comptines 
Médiathèque Maurice Schumann - 1 rue Denis Diderot
- Un vendredi sur deux de 9h à 11h  
Atelier motricité
Gymnase Marcel Binet - Rue de la Paix
- Un mercredi par mois
Atelier d’éveil musical à 9h30
Croque Sourire ou Cap’Canailles

Ces ateliers ont lieu uniquement durant les périodes scolaires
Reprise des ateliers à partir du mardi 17 septembre 2019.

Je vous invite à vous inscrire pour participer à ces ateliers pour 
partager des moments conviviaux, collectifs et éducatifs autour 
des enfants qui vous sont confiés.

L’année scolaire touche à sa fin ! C’est l’arrivée des vacances 
d’été.

Dans ce numéro du journal, vous trouverez des articles sur les 
gestes préconisés pour protéger vos enfants des rayons du soleil, 
la législation en vigueur et les témoignages insolites.

N’hésitez pas à prendre la parole pour témoigner ou pour 
proposer des articles.

Bonne lecture et un bel été à tous.
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 Les numéros utiles

Le soleil joue un rôle 
important dans notre vie 
et nous en connaissons les 
bienfaits. Il dope notre moral 
et favorise la  fabrication de  
vitamine D. Mais il peut être 
également très dangereux 
pour la peau et les yeux, 
si nous nous exposons trop 
longtemps aux mauvaises 
heures. 
C’est entre le mois de mai et 
d’août que le rayonnement 
solaire est le plus intense.
Les bébés ont la peau et 
les yeux très fragiles, il est 

important de ne pas les 
exposer au soleil.
Il est recommandé de 
ne pas laisser les enfants 
s’exposer  entre 12h et 16h et 
les enduire de crème solaire 
régulièrement, soit toutes 
les deux heures et après 
chaque baignade.
 Les enfants qui  jouent au soleil 
doivent systématiquement 
porter un chapeau, un tee-
shirt et des lunettes de soleil. 
Le cristallin des enfants étant 
transparent, il n’a pas les 
mêmes barrières que celui 

d’un adulte contre les UV.
C’est sur la santé des enfants 
que le soleil s’avère être 
le plus nocif. En effet, un 
enfant qui prend des coups 
de soleil  a plus de risque de 
développer un mélanome à 
l’âge adulte.
Pour toutes les activités de 
plein air, protégez les enfants 
pour que le soleil reste un 
plaisir.
(source Institut National de 
Prévention et d’Education 
pour la Santé)

Badia ZRARI, 
Maire Adjointe à l’Enfance, à l’Éducation,

à la Jeunesse et à l’Action sociale



Pour toute sortie, emmener une petite trousse de 
secours :
- Bouteille d’eau ou brumisateur
- Compresses
- Pansements
- Gel désinfectant

Dans l’idéal, se munir d’un portable semble judicieux 
pour la sécurité et la tranquillité de tous. Avoir sur 
soi tous les numéros de téléphone d’urgence et les 
numéros des familles peut s’avérer utile.

Anne-Marie

La trousse de secours à emporter avec vous en 
promenade

LÉGISLATION
Les congés payés

Pour permettre à l’assistant maternel de prendre effectivement 
des congés annuels, compte tenu de la spécificité de la 
profession, qui est d’accueillir les enfants de plusieurs particuliers 
employeurs, il est prévu les dispositions suivantes :

- Le droit aux congés payés se calcule par année de référence 
du 1er juin de l’année précédente au 31 mai de l’année en 
cours.

- La durée du congé payé se calcule en jours ouvrables soit 6 
jours, tous les jours de la semaine, excepté les dimanches et les 
jours fériés chômés.

- Lorsque le nombre de jours ouvrables calculé conformément 
aux alinéas précédents n’est pas un nombre entier, la durée du 
congé est portée au nombre entier immédiatement supérieur.
Pour une année de référence complète, l’assistant maternel 
acquiert 30 jours ouvrables soit 5 semaines. 

- La date des congés est fixée par l’employeur. Cependant, 
dans le cadre de multi employeurs, compte tenu des 
contraintes professionnelles du salarié, pour lui permettre de 
prendre des jours de repos, les différents employeurs et le 
salarié s’efforceront de fixer d’un commun accord, à compter 
du 1er janvier et au plus tard le 1er mars de chaque année 
la date des congés. Si un accord n’est pas trouvé, le salarié 
pourra fixer lui-même la date de trois semaines en été et une 
semaine en hiver, que ces congés soient payés ou sans solde.
Il avertira les employeurs dans les mêmes délais.

Source : Convention Collective des assistants maternels

Parents de Yanis et Samy

Lorsque j’ai attendu mon premier enfant, la question du mode 
de garde s’est rapidement posée.
Comme beaucoup de parents, nous avons rapidement opté 
pour la crèche. Nous étions rassurés par le fait que les enfants 
soient encadrés par plusieurs personnes à la fois et nous avions 
l’impression que la vie de groupe dès le plus jeune âge serait 
bénéfique pour la rentrée à la maternelle.
Notre candidature n’a pas été retenue et l’idée de laisser 
notre enfant à une inconnue nous a fait paniquer. Nous nous 
sommes alors tournés vers la responsable des assistantes 
maternelles qui nous a rassurés et accompagnés dans la 
recherche d’une « nounou ».
Voilà maintenant 5 ans que nous travaillons avec la nounou de 
mes fils (elle garde depuis maintenant 3 ans mon autre fils) et 
pour rien au monde je ne reviendrais en arrière. Elle est devenue 
un vrai membre de la famille : leur « tata » c’est sacré. Toujours 
dans la bienveillance, elle s’adapte au rythme de vie de 
l’enfant et répond au mieux  à ses besoins (l’avantage d’avoir 
très peu d’enfants en charge) tout en l’aidant à développer sa 
vie sociale grâce aux activités proposées par le relais (activités 
manuelles tous les mardis, gym, médiathèque...).
Au fil des mois, nous avons vu nos fils évoluer et apprendre de 
nouvelles choses (couleurs, chiffres, politesse...) toujours fiers 
de nous ramener un dessin fait avec « tata », de nous chanter 
une chanson apprise avec « tata »...
Notre collaboration touche à sa fin et c’est avec un grand 
pincement au cœur que nous lui disons un grand MERCI pour 
s’être aussi bien occupé de nos trésors.

PAROLES  
DE PARENTS

Protéger vos enfants de l’eau et de la chaleur

Les beaux jours arrivent, la chaleur s’installe avec 
l’envie de se rafraichir.
En général, tous les enfants sont attirés par l’eau et il 
faut être d’une grande vigilance lorsque vous vous 
trouvez au bord de l’eau avec un enfant (piscine, 
ruisseau, lac, mer…).
Les noyades sont la cause la plus fréquente 
d’accidents de la vie courante pour les plus petits. 
Les accidents surviennent la plupart du temps à 
la maison. Un enfant peut se noyer en quelques 
minutes, sans un bruit, même dans 20 cm d’eau, dans 
son bain, dans une bassine, dans un seau et dans une 
piscine gonflable.
- Ne pas laisser un enfant sans surveillance dans  une 
piscine ou avec contenant avec de l’eau.
- Si vous avez une piscine enterrée ou hors sol, des 
dispositifs de sécurité conformes aux normes sont 
obligatoires.

Pour éviter les risques de déshydratation chez l’enfant 
et de coups de chaleurs, il est important de :
- les faire boire et les hydrater tout au long de la 
journée
- les découvrir autant que possible
- éviter les sorties aux heures les plus chaudes de la 
journée
- limiter l’entrée de la chaleur par la fermeture 
partielle des volets et/ou stores intérieurs et aérer 
largement la nuit.

Pour tout conseil, 
vous pouvez contacter la plateforme 
« Canicule Info Service » au 0800 06 66 66 
appel gratuit du lundi au samedi de 9h à 19h. 
Source Conseil Départemental de l’Oise.

PAROLES D’ASSISTANTS 
MATERNELS



Sable magique maison

Cette exploration permet à l’enfant d’éveiller ses sens 
et de développer :
-sa motricité fine (coordination, précision, utilisation 
d’outils…)
-l’autonomie en apprenant à se servir
-la concentration (remplir une petite bouteille avec 
une cuillère à café)
-la pensée logique (relation de cause à effet)

La recette est toute simple 

Ingrédients :
- 7 volumes de farine blanche
- 1 volume d’huile
- des craies colorées
- des sacs hermétiques type congélation

Préparation :
- Verser l’huile au fur et à mesure tout en « sablant » la 
farine (comme pour faire une pâte sablée).
- Mélanger bien pour obtenir une masse compacte en 
tassant le sable dans vos mains.
- Diviser le sable magique obtenu en les mettant dans 
des sacs hermétiques.
- Ajouter la couleur, il suffit de râper des craies colorées.
- Fermer et manipuler le sable magique dans le sac 
afin que celui-ci se colore.
- Votre sable magique est prêt à être manipulé par 
votre enfant, il se conserve plusieurs semaines dans le 
sac hermétique.

NUMÉROS UTILES

Maria-Fernanda Ferreira, venez me rencontrer sur rendez-vous au :
Multi accueil Croque Sourire
8 Rue du Docteur Schweitzer, 60180 Nogent sur Oise
03 44 66 18 35
mf.ferreira@nogentsuroise.fr

112   Numéro d’urgence européen
15   SAMU
18   Pompiers
17   Police ou gendarmerie
03 44 10 80 50  Maison de la Solidarité 
   MDS/PMI Nogent-sur-Oise
03 44 61 60 00  Centre Hospitalier du sud 
   de l’Oise site de Creil
0 800 59 59 59  Centre antipoison 
0 800 06 66 66   Canicule Info Service 

VOTRE AGENDAPARTAGE D’IDÉES

COMPTINE
À REPRENDRE
EN FAMILLE
Dans la forêt lointaine

Dans la forêt lointaine
On entend le coucou
Du haut de son grand chêne
Il répond au hibou

Coucou coucou
Coucou hibou coucou
Coucou coucou
Coucou hibou coucou

COORDONNÉES
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Réunion de rentrée du RAM
Pour une rentrée réussie !
Samedi 14 septembre 2019
9h / Salle Charpentier

Réunion « L’alimentation de l’enfant de 0 à 3 ans »
en partenariat avec la PMI
Salle Bodrelot (derrière la mairie de Nogent-sur-Oise)
18h30 à 20h sur inscription.

Formation pour les assistants maternels
Parler avec un mot et un signe
Samedi 16 novembre 2019
Samedi 30 novembre 2019
Samedi 14 décembre 2019
8h30-16h30

Fête de fin d’année
Un Noël de Gourmandise
Mercredi 11 décembre 2019
15h / Espace Culturel du Château des Rochers 


